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Analyser et comprendre des documents en histoire 
 
Document 1 Affiche du Mouvement français pour le planning familial, 1980 

 
Créé en 1960, le Mouvement français pour le planning familial regroupe des associations 
féministes qui partagent pour objectif l’éducation sexuelle, et la lutte pour le droit à la 
contraception et à l’avortement.  
❶ Loi Neuwirth. 
❷ Loi provisoire de 5 ans autorisant l’IVG jusqu’à 10 semaines de grossesse. 
❸ La loi Veil est définitivement adoptée. Le remboursement de l’IVG par la Sécurité sociale 
sera voté en 1982. 
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Document 2 Discours de Simone Veil à l’Assemblée nationale (extrait) 
Extrait du discours de Simone Veil lors de la présentation de la loi légalisant l’Interruption 
volontaire de grossesse. 
 

« Nul n’ignore que depuis l’origine et particulièrement depuis le début du siècle, la loi 
(interdisant l’avortement) a toujours été rigoureuse1, mais qu’elle n’a été que peu appliquée 
[...]. On ne peut empêcher les avortements clandestins [...]. On ne peut non plus appliquer la 
loi pénale à toutes les femmes qui seraient passibles de ses rigueurs [...]. 
Si des médecins et même un certain nombre de citoyens, participent à des actions illégales, 
c’est bien qu’ils s’y sentent contraints, en opposition parfois avec leurs convictions 
personnelles [...]. Parce qu’en face d’une femme décidée à interrompre sa grossesse, ils savent 
qu’en refusant leur conseil et leur soutien, ils la rejettent dans la solitude et l’angoisse d’un 
acte perpétré dans les pires conditions, qui risquent de la laisser mutilée à jamais [...]. Et ces 
femmes ne sont pas nécessairement les plus immorales et les plus inconscientes. Elles sont 
300 000 chaque année. Ce sont celles que nous côtoyons chaque jour et dont nous ignorons 
la plupart du temps la détresse et les drames. C’est à ce désordre qu’il faut mettre fin. C’est 
cette injustice qu’il convient de faire cesser. » 
 

Simone Veil, discours à l’Assemblée nationale, 26 novembre 1974. 
 

1 En 1920, puis 1923, furent votées des lois réprimant l’avortement et toute propagande en sa faveur. 
 
 
Questions 
Document 1  
1. Comment les femmes se sont-elles mobilisées pour obtenir des droits sur leurs corps ?  
2. Quelles sont les deux grandes lois évoquées par le document ? 
Document 2 
3. Comment les femmes interrompent-elles leur grossesse avant 1975 ? Quels sont les 
risques encourus révélés par le texte ? 
4. Résumez l’argument de Simone Veil en faveur de la loi sur l’IVG. 
Document 1 
5. Quelles sont les limites de la loi Veil votée en 1975 ?  
 
 


